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Vous venez d’intégrer l’équipe 

d’Aidadom Côte d’Opale et nous 

vous souhaitons la bienvenue 

parmi nous ! 
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A qui s’adresse l’association ? 
 

 

 L’association propose ses services exclusivement aux particuliers :  
 

 
 Aux personnes âgées, 

 

 

 Aux personnes en situation de handicap, 

 

 

 Aux personnes dépendantes, 

 

 

 Aux familles actives, 

 

 

 Aux parents d’enfants de tout âge, 

 

 

 Aux personnes isolées. 
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Nos secteurs d’intervention 
  

 

 

 

 
 

 

102 Bd de l’Impératrice  

62630 ETAPLES 
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Les principaux services proposés 

 
 Aide aux personnes âgées, malades ou en situation de handicap : 

 
 Aide à la vie quotidienne, 

 Aide à la toilette, 

 Ménage, 

 Courses  

 Préparation des repas, 

 Sorties, 

 Présence et soutien, 

 Aide à l’autonomie, 

 Aide à l’accomplissement des petites démarches administratives. 
 

 
 

 Aide ménagère : 

 
 Entretien courant du lieu de vie, 

 Entretien du linge (lavage, repassage, …). 

 

 

 

 Garde d’enfants de tous âges : 
 

 Aide aux devoirs, soutien scolaire, 

 Activités ludiques, 

 Conduite à l’école et aux activités extrascolaires, 

 Préparation des repas. 

 

 
 

 Divers 

 
 Petits travaux de jardinage, 

 Prestations  « hommes toutes mains », 

 Démarches administratives, 

 Courses. 
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Les droits et devoirs de l’aide à domicile 

 
 Définition de l’emploi : 

 
 L’aide à domicile assure dans le cadre des heures déterminées avec l’adhérent et l’association 

les tâches définies dans le contrat de prestation. L’aide à domicile n’est pas tenue d’effectuer de gros 

travaux tels que le lessivage des murs ou plafonds, le décollage ou la pose de papiers peints ou 

encore la pose des sols. 

 

 Le comportement de l’aide à domicile : 

 
 Elle doit être honnête, discrète et efficace, elle assure un travail soigné. 

 

 La salariée adopte des comportements et pratiques qui manifestent le respect de la personne et 

de son lieu de vie. 

 

 Elle doit avoir le sens du dialogue, pour pouvoir être à l’écoute de l’usager. 

 

 L’aide à domicile doit garder une attitude professionnelle : ne pas tutoyer la personne que 

vous aidez et évitez les familiarités, être capable de gérer ses émotions, réactions. 

 

 La salariée doit savoir entendre les besoins de l’usager pour lui proposer des solutions 

adaptées. 

 

 L’aide à domicile doit savoir prendre du recul face à la maladie de l’usager, à la vieillesse, 

etc. 

 

 Elle se doit d’adopter un comportement neutre et ne peut en aucun cas porter un jugement à 

caractère racial, religieux ou politique. 

 

 L’aide à domicile ne peut accepter de gratification ou cadeau de valeur de la part de 

l’adhérent, ni lui emprunter de l’argent. 

 

 Enfin, en cas de remplacement, la salariée se doit de ne pas critiquer le travail de l’usager 

qu’elle remplace. 

 

 

 L’organisation du travail : 
 
 L’aide à domicile se doit d’être ponctuel et de respecter son planning de travail. Aucune 

modification de l’horaire de travail ne pourra se faire sans l’autorisation préalable de la direction de 

l’association. 
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 En cas d’absence ou de maladie l’empêchant d’accomplir son travail, l’aide à domicile se doit 

de prévenir dans les plus brefs délais l’association qui se charge de prévenir les adhérents concernés 

et organise le remplacement en fonction des souhaits des particuliers. 

 

Les droits et devoirs de l’adhérent 

 
 Attentes de l’adhérent : 

 
 Si l’adhérent est en droit d’attendre un travail consciencieux et efficace de la part de 

l’intervenant(e), une tenue correcte et un langage respectueux, il devra en retour adopter un 

comportement identique vis-à-vis de l’aide à domicile. 

 

 

 La mise à disposition du matériel : 

 
 L’adhérent fait en sorte que l’intervenant(e) ait les moyens matériels de travailler dans les 

meilleures conditions en mettant à disposition tous les outils nécessaires à l’exécution de la tâche 

demandée. 

 

 

 Les appareils ménagers doivent être vérifiés régulièrement afin de s’assurer de leur bon 

fonctionnement et ce dans le but de dégager la responsabilité de l’intervenant(e) en cas de problème. 

 
 

 Le changement d’horaire : 

 

 
 L’adhérent s’engage à prévenir l’association de son souhait de déplacer les horaires habituels 

d’intervention au moins 72 heures à l’avance. 

 

 

 L’arrêt des prestations : 

 
 En cas d’arrêt de prestations temporaire ou définitif, l’adhérent s’engage à prévenir 

l’association afin d’éviter tout déplacement inutile de l’intervenant(e) et l’acquittement des heures de 

travail initialement prévues. Il formalise l’arrêt des prestations par un document où il stipulera la 

date d’arrêt ou la date de reprise éventuelle. 
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Informations pratiques 

 
 Situation géographique 

 
 Le siège social se situe au 14 Bd du Général De Gaulle à Le Portel Plage.  

 

 Un bureau est également situé au 102 Bd de l’Impératrice à Etaples. 

 

 
 

 Les horaires d’ouverture : 

 
 Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h et 13h30 à 17h00 à Le Portel Plage et du mardi au 

vendredi de 9h à 12h à Etaples. En dehors des heures d’ouverture, une permanence téléphonique est 

en place en appelant le 03.21.31.29.52 ou le 03.21.84.59.43, veuillez laisser un message en indiquant 

votre nom, votre numéro de téléphone ainsi que la raison de votre appel, et nous vous rappellerons si 

besoin. 

 

Attention : 

 Accueil téléphonique : ouverture à 8h45 ! 

 

 La Convention Collective Unique « d’aide et de maintien à domicile » dont dépend 

l’association est consultable dans les locaux d’Aidadom Côte d’opale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.google.fr/imgres?q=logo+aidadom+cote+d'opale&um=1&hl=fr&tbo=d&biw=1024&bih=571&tbm=isch&tbnid=i-mBE8GntvJ8rM:&imgrefurl=http://www.una.fr/17237-D/aidadom-cote-d-opale-.html&docid=Ls-O3DoA1RtOCM&imgurl=http://www.una.fr/seeimage?id=13135&f=1&w=319&h=480&ei=yCT0UMrVJJCJhQfo4IH4Bg&zoom=1&iact=hc&vpx=790&vpy=160&dur=2547&hovh=275&hovw=183&tx=160&ty=121&sig=115045879570721985880&page=1&tbnh=145&tbnw=107&start=0&ndsp=16&ved=1t:429,r:9,s:0,i:106
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Liste des documents administratifs à fournir 

 
 Afin de compléter votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir les 

documents suivants : 

 

 Copie de la carte d’identité, 

 Copie du permis de conduire, 

 Copie du ou des  diplôme(s), 

 Extrait de casier judiciaire, 

 Copie de la carte grise, 

 Copie de la carte verte de votre véhicule, 

 Attestation de votre assurance pour les personnes transportées dans le cadre professionnel, 

 RIB, 

 Les numéros de téléphone portable et fixe, 

 Votre adresse mail, 

 Une attestation nous précisant vos disponibilités horaires et votre nombre d’heures faites en 

dehors de notre association. 
 

 

 

 Les documents qui vous seront remis : 
 
 La fiche de poste, 

 Le planning, 

 Feuilles de prestations, 

 Récapitulatifs d’heures, 

 Relevé de frais de déplacement, 

 Feuille demande de congé, 

 Bon d’intervention intervenant. 

 

 

 La feuille de prestation : 
 
 Elle est à signer à la fin de chaque prestation par le bénéficiaire et non à l’avance. Elle doit 

contenir les heures précises de début et fin de prestation. 

 

  Si vous avez plusieurs bénéficiaires, merci de compléter le récapitulatif d’heure. 

 

  Les feuilles sont à rendre au plus tard le 1
er

 du mois suivant les prestations. 

 

 Des gants et du gel seront à votre disposition au bureau. 

http://www.google.fr/imgres?q=permis+de+conduire+vierge&hl=fr&tbo=d&biw=1280&bih=759&tbm=isch&tbnid=J1ZI5q0Sg0lA6M:&imgrefurl=http://www.culturespi.net/70-index.html&docid=7mL0YFQ6vfHyyM&imgurl=http://img.over-blog.com/150x210/3/37/20/49/Vie-ts-jours/permis.jpg&w=150&h=210&ei=uvkIUfvEGaTI0QXIwoH4Cg&zoom=1&iact=hc&vpx=186&vpy=371&dur=63&hovh=168&hovw=120&tx=84&ty=58&sig=111759276955062995639&page=1&tbnh=148&tbnw=106&start=0&ndsp=25&ved=1t:429,r:19,s:0,i:139
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Règlement de fonctionnement 

Aidadom Côte d’opale 

 

 
Association prestataire – mandataire de services d’aide à domicile 

N° Agrément qualité : 2006-2-62-157 

Autorisation d’exercer : arrêté du  2006 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
(Voir règlement intérieur) 
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Gestion des urgences et des situations 

exceptionnelles 
 

En cas d’absence inopinée d’un Usager 
 
Pour toute situation d’urgence ou de non réalisation de la prestation, la salarié doit contacter 

l’Association, durant les heures d’ouverture, aux numéros suivants : 

 

 
 

 

 
 
Le Week-end et jour férié (n° d’astreinte), en cas d’urgence, vous pouvez nous contacter également 

avec les mêmes numéros de téléphone. 

 

En cas de nécessité d’intervention d’un service de secours 
 
En cas d’urgence médicale ou d’un état de santé inhabituel de l’Usager, il convient de prévenir la 

famille et d’appeler le médecin traitant (informations inscrites dans le cahier de liaison), le médecin 

de garde ou les secours ( selon la situation). Si la personne est hospitalisée, l’Association doit être 

prévenue. 

 

Les numéros d’urgence à connaître sont les suivants : 

 
Le 15 ( Samu), le 18 (Pompiers), le 112 (numéro urgence unique européen)  

 

 

Si vous pensez  qu’un Usager subit une situation de maltraitance, vous devez vous rapprocher : 

 Des services de Police (si volonté de porter plainte) 

 De l’Association qui pourra alerter les Services du Conseil Général 

 Et/ou contacter le numéro vert national : 3977 (du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00) si vous 

souhaitez avoir des conseils 

 

03 21 31 29 52 pour le secteur de Le Portel 

 

03 21 84 59 43 pour le secteur d’Etaples 
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En cas d’une information importante à nous communiquer ou d’une 

demande d’information 
 

Afin d’être à l’écoute et présent aux domiciles, nous souhaitons, par notre démarche qualité, travailler en 

commun entre l’équipe administrative et  vous. C’est pourquoi, nous mettons à disposition des « fiches 

Progrés »  (comme ci-dessous).  
 

Exemples d’information : 
 Besoin d’un accompagnement,   

 Manque d’informations sur la prestation, la facturation, 

 Pas de réponse du client à l’arrivée de l’intervenant (besoins de clés ?) 

 Entrée prochaine en hospitalisation de l’Usager ou de l’Aidant familial, 

 Décès de l’Aidant ou de l’Usager, 

 Situations de maltraitance, 

 Mise en place d’une Tutelle, 

 Absence en cas de rendez-vous médicaux ou de période de Vacances…

 

Vos parties à remplir : 

1. La date  

2. Votre nom 

3. La description de la 

situation, expliquer les faits 


